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La question est au cœur
d'un forum national, qui
s'ouvre aujourd’hui au
stade de l'Amitié d'An-
gondjé, sous le haut patro-
nage du président de la
République, Ali Bongo On-
dimba.

LE statut et la vie du re-traité gabonais seront aucœur d'un forum nationalqui s'ouvre ce jeudi austade de l'Amitié d'An-gondjé. Placée sous le hautpatronage du président dela République, Ali BongoOndimba, et sous l'égidede la Conférence inter-africaine de la prévoyancesociale (Cipres), la rencon-tre vise la recherche d’unemeilleure prise en chargedu risque vieillesse parl'examen et la propositionde solutions adéquates,durables et pérennes.Dans l’espace Cipres, lesrégimes de retraite par ré-partition, mis en place aulendemain des indépen-dances, connaissent desfortunes diverses. Labranche vieillesse, qui ab-sorbe à elle seule plus dela moitié du budget consa-

cré au paiement des pres-tations sociales, enregistredes déficits de plus en pluscroissants. Or, l’une desprincipales missions decette branche est de ga-rantir à l’assuré social, unrevenu de remplacementau terme de sa carrièreprofessionnelle. La fai-

blesse consécutive de cerevenu expose donc le re-traité à un triple défi : ga-rantir un niveau de viecompatible avec ses be-soins sociaux, assurer unepossibilité d’auto-em-ployabilité senior permet-tant une autonomisationdu retraité, et prévoir sa

prise en charge médicale.Dans ce contexte, le Gabona entamé une réflexionprofonde ayant conduit lesautorités politiques à lamise en place de la loi028/2016 portant Codede protection sociale quivient porter à neuf (9) lesbranches de prestations

couvertes par le systèmede protection sociale ga-bonais conformément auxrecommandations 102 et202 de l’Organisation in-ternationale du travail(OIT).Pour couvrir tous lescontours de la question,plusieurs aspects vont être

abordés : les cadres juri-dique, organisationnel etinstitutionnel pour les ré-gimes de retraite auGabon, les prestations so-ciales, les modes de finan-cement pour assurer auxrégimes de retraite l'équi-libre, l'élargissement, l'ex-tension et la pérennité.Comme intervenants, sontannoncés Denis CharlesKouassi, directeur généralde la Caisse nationale deprévoyance sociale (CNPS)de la Côte d'Ivoire, GabrielZomo Yebe, professeuragrégé des sciences écono-miques et enseignant desuniversités, Guy MouvaghaTchioba, président duconseil d'administrationde la Banque internatio-nale du commerce et del'industrie du Gabon(Bicig), Jacqueline Bi-gnoumba, vice-présidentde la Confédération patro-nale gabonaise (CPG), PrÉtienne Nsi, chef de dépar-tement à la faculté de droitde l'Université OmarBongo (UOB) et DenisChemillier Gendreau, ex-pert international en assu-rance, actuaire etprofesseur de finance, spé-cialisé dans la finance et laprotection sociale dans lespays émergents.
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Les régimes de retraite par répartition, mis en place au lendemain des indépendances, connaissent des for-
tunes diverses en Afrique. Y compris au Gabon.
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